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Le prochain Bulletin 
paraîtra le 23 JAMVIER 

esses lie nos syndiques 
SUR LES BANDES OU BULLETIN 

Nous serions très obligés à nos atlhé-
•ïenfs ainsi qu'à nos agents qui •pèssèuÇHt 
ia liste des membres de leur région, de 
{.vouloir bien s'assurer du libellé des adres-
ses portées sur les bandes du Bulletin,, et 

• de nous faire connaître, s'il y a lieu, les 
• modifications à y apporter. 

Ces bandes sont imprimées dans nos 
bureaux par les soins de notre personnel, 

jjët toute rectification pourra cire rapide-
ment faite. 

Le même matériel nous servant égale-
ment pour la confection des quittances de 

; cotisation, nous serions heureux de faire 
.toute cette mise au point le plus vite pos-
sible, au plus tard avant' le 25 janvier. 

i! 
le ïunque 

Les quantités retenues jusqu'ici par nos 
adhérents ont épuisé déjà la quantité de 
louries et cylindres qui nous avait été 
assurée minimum. Nous pourrions encore 
fournir de l'acide sulfuriquc, bien enten-
du, et nous le ferons pour tous ceux qui 
possèdent ou peuvent s'assurer des em-
ballages. Mais autrement tant que le 
temps déplorable actuel continuera et 
qu'on ne pourra procéder à ï'épandage 
de l'acide sulfuriquc, nous n'avons au-
cune chance sérieuse de- voir tous ces 
emballages expédiés en location, revenir 
chez nos fournisseurs qui pourraient les 
remplir et les expédier à nouveau avec 
de l'acide. A noter que pour celui-ci le 
prix est augmenté aussi de 1 fr. 50 par 
100 kilos. 

.@s Encsrais 

xpénences 
is îe VIGNOBLE cle fa SEVRE 

pour la destruction de la Cochylis 
en Loire-Inférieure 

Nos adhérents trouveront à la 2e page 
■de ce bulletin les nouveaux grix des en-

^^t^W-PP-Mc."?-'?'"' 0f'|'"'s lf- 1" janvier. 
Comme nous l'avions prévu, c'est une 

jhaussc générale que nous avons à consta-
nt r, due à diverses causes, dont la pre-
mière doit être attribuée à l'élévation des 
prix de la main-d'œuvre, la seconde au 
change qui a amené la valeur de la livre 
anglaise au taux de 130 fr, et même da-
vantage, et la troisième à la majoration 
''des prix des transports par chemins de 
ifçft Toutes ces causes réunies ont joué 
'.et joueront probablement encore davan-
tage pour nécessiter chez les fabricants 
,une surélévation des prix de vente de 
Jours produits. 
i Ce qui aggrave encore la situation, c'est 
'la décision prise par le Syndicat des 
engrais de ne pas s'engager pour au-delà 
'du 2-1 janvier. En Sorte que nous allons 
probablement nous trouver dans l'obli-

! galion de publier dans notre prochain 
'bulletin, qui paraîtra le 23 janvier, de 
nouveaux, prix en nouvelle avance. 

Nous renvoyons nos adhérents à l'é-
tude du tableau Ci-contre comparé à celui 
publié par nous en juillet dernier. Nous 
leur signalerons comme modification que 
'les prix spéciaux des superphosphates et 
('phosphates Algérie 26 et 30 o/o sont éta-
blis sur wàgon départ Nantes. Ils auront 
ulonc pour obtenir le prix de revient pour 
lies 100 kilos rendus franco leur gare, à 
| ajouter aux prix de la dernière colonne 
! intitulée observations spéciales, le prix j du transport de Nantes à leur gare cle des-
tination. 
; Nous prions nos agents de vouloir bien 
i S'informer auprès de leur chef de gare 
i'du prix actuel du transport de ces en-
grais par wagon complet de Nantes à 

La grande multiplication des insectes 
ampélophagcs a profondément ému les 
vignerons. Ils se demandent de quoi sera 
fait l'avenir, si les innombrables chrysa-
lides d'automne ne disparaissent pas, 
qu'elles arrivent â produire en mai pro-
chain toutes les larves que peut leur per-
mettre l.^ur eif^ftvauV» *"-':■<,<» nçtîty.. 
"Les 'Chrysalides tie Cochylis, d'EtuIéniis 
et de Pyrale hivernent sous les écorces 
des souches. C'est là que l'espèce se con-
serve, pas ailleurs. Malgré toutes les re-
cherches faites, on n'en trouve ni dans la 
terre, ni sur les plantes voisines. 

Peuvent-elles disparaître naturellement? 
Oui, bien heureusement. La nature se 
charge parfois elle-même de nous en dé-
barrasser. Sans son équilibre, la culture 
de la vigne serait impossible depuis long-
temps. Mais hélas, il ne faut pas compter 
essentiellement sur elle ; son action peut 
être et est souvent très incomplète. Elle 
l'est d'autant que maintenant nos vignes, 
sur fil de fer, sulfatées à outrance, binées 
et rebinées, ne présentent plus que des 
milieux artificiels ; la nature tic peut y 
agir avec tous les moyens dont elle dis-
pose. 

Quels sont ces moyens, ou du moins 
ceux qu'une observation attentive a pu 
nous révéler ? 

Il est tout d'abord utile de savoir que 
le froid, même très élevé et trc.s prolongé, 
ne tue pas les chrysalides. L'humidité 
continuelle aurait plutôt une action né-
faste sur elles. Les formes d'insectes 
d'hiver sont, on le sait pertinemment, très 
sensibles aux moisissures qui ne manquent 
.jamais de se développer au sein des ca-
chettes longtemps mouillées. C'était, il 
nous semble, une des bonnes actions igno-
rées, des emplâtres de mousses continuel-
lement bourrés d'eau, véritables panse-
ments humides, que l'on trouvait jadis sur 
les vieilles souches, avant l'Usage du sul-
fate de cuivre. 

Une seconde cause naturelle de dimi-
nution du nombre des cochylis nous est 

Nombreux étaient les viticulteurs des 
alentours venus pour assister à des expé-
riences qui répondent à une aussi actuelle 
nécessité. M. Moreati, directeur de la sta-
tion œnologique du Maine-et-Loire ; MM. 
Da'nguy eî Merlunt, de la. Loire-Inférieure ; 
M. Louis Lefeuvre, président du Syndicat 
central des Agriculteurs, par leur pré-
sence, témoignaient tout l'intérêt qui doit 
être porté à de telles manifestations. • 

Le décortiquage est le procédé clas-
sique et connu de destruction de la co-
chylis d'hiver. C'est la simple chasse à la 
chrysalide. On l'effectue au moyen de 
griil'es spéciales assez pratiques, vendue.; 
par Vermorel. II est suivi par un blanchis-
sage énergique de la souche, au moyen 
d'une brosse métallique. On doit, autant 
que possible, ramasser et brûler les débris. 
Ce travail, qui effraie, est plus simple 
■qu'il n'en a l'air. Un ouvrier peut mettre 
à vif 100 souches par jour. Au champ 
d'expériences d'Angers, on a obtenu par 
ce procédé une diminution de 50 à 60 % 
des insectes. Durant les essais effectués 
le 15 à la Bidière, la méthode s'est mon-
trée simple et sans danger. 

Il n'en a pas été tout à fait de même 
du flambage des souches. Il a été effectué 
au moyen de lampes à souder d'une part, 
au moyen du nouvel appareil préconisé 
par les ingénieurs méridionaux d'autre 
part : Vaérotherme on lance-flamme. Ses 
promoteurs prétendent avoir obtenu, avec 
son chauffage, des résultats décisifs. 

Il est certain que si l'on chauffe à plus 
de 100* les écorces jusqu'au liber, tout 
animal qui y-est réfugié doit être détruit, 
et il l'est. Mais à mml .moment a-t.nn assn» 
ciutuUc ï £.1 si i ou cuauuc Indciiuimcui, 
ne chauffera-t-on pas trop. 

C'est ce qu'ont révélé les essais entre-
pris à la Bidière. Les expérimentateurs, 
armés de loupes, Ont bien constaté la mort 
d'un certain nombre d'insectes : ils étaient 
cuits. Hélas 1 d'autres vivaient encore. 
C'étaient ceux dont on n'avait pas assez 
élevé la température dans leurs repaires. 

Pour obtenir une destruction complète, 
il est indispensable de chauffer dur ; de 
le faire en tenant .compte de ce que le 
bois est très mauvais conducteur de la 
;haleur. Alors ! n'est-on pas exposé a 
chauffer si dur que l'on nuise à la vie du 
liber, que l'on abîme la souche pour l'an-
née suivante? 

Ce ne sera qu'au printemps, lorsque la 
végétation sera repartie, que l'on pourra, 
à coup sûr, contrôler l'efficacité et l'ino-
cuité du remède. 

Le flambage est efficace, il doit être 1res 
sévère. Dans ces conditions est-il inoffen-
sif pour la souche elle-même ? Tout porte 
à le croire ; nous n'en sommes pas cer-
tains. ' ' 

Un demi-hectare sera très énergique-
ment flambé à la Bidière ; si nos espé-
rances se réalisent, les vignerons auront 
enfin en mains une arme redoutable contre 
les insectes. Souhaitons qu'elle ne soit pas 
à deux tranchants. 

Vicomte dé CAMIIUN, 

Président du Comice de Yciioif, 
'Xiçe-Prcsident à la C. G. V. du Centre 

et de l'Ouest. 

propriété rurale est basé sur le revenu, 
cadastral des terres et comprend à la fois 
la part de l'Etat (12 p. 100 du revenu ca-
dastral) et la part du département et de 
la commune constituée par les « centi-
mes » dont Je taux varie suivant les loca-
lités. 

Les règles qui président à l'établisse-
ment de l'impôt foncier n'ont pas subi de 
modifications. 

11 convient de noter cependant que l'art. 
14 de' la loi du 18 juillet 1925 a supprimé 
Ï'-sonéraiion d'impôt foncier dont béné-

ficiaient les terrains nouvellement plantés 
#n vignes. 

B) Bénéfices agricoles. — L'impôt sur 1 

les bénéfices de l'exploitation agricole est 
dû par le propriétaire exploitant lui-mê-
me, par le propriétaire exploitant à por-
tion de fruit cl enfin par le fermier. j 

L'impôt est établi soit d'après la décla-
ration du bénéfice réel, soit, plus généra-
lement, d'après un système forfaitaire. 

On sait que le système forfaitaire con-
siste à prendre comme base la valeur lo-
cative des terres qui est obtenue en majo-
rant d'un quart le revenu cadastral impo-
sable à l'impôt foncier. 

La loi du 13 juillet 1925 a décidé que 
cette valeur locative serait majorée de 
75 p. 100 en attendant la révision des va-

| leurs locatives des propriétés imposables 
à la contribution foncière non bâtie, ré-
vision qui avait été commencée en 1924 et 
que l'administration à dit interrompre. 
Cette disposition est applicable à partir 
du 1er janvier 1925. 

-besoin d'être renouvelée tant qu'il ne 
sera pas intervenu de changement dans 
la consistance de l'exploitation ou de 
modifications sensibles dans les natures 
de cultures. 

Dans le cas de métayage cette déclara-
tion doit être faite par le propriétaire ou 
le fermier général. 

Si le contribuable n'a pas .présenté sa 
déclaration dans le délai de la lot il sera 
invité à la souscrire dans un délai de 
vingt jours à dater de la lettre d'avis qui 
lui sera adressée par le contrôleur. 

A défaut" de déclaration dans îe délai 
de vingt jours le bénéfice imposable sera 
déterminé, en appliquant à la valeur lo-
cative totale des terrains exploités le plus 
élevé des coefficients fixés pour les prin-
cipales natures de culture de la région. 
La lettre d'avis rappellera ces; disposi-
tions. 

2" Déclaration imposée au propriétaire 
en cas de modifications ou renouvellement 
de bail. 

A chaque modification ou renouvelle-
ment de bail, qu'il s'agisse de bail à ferme 
ou de métayage, le propriétaire est tenu 
de remettre au contrôleur des Contribu-
tions directes, dans le délai de trois mois, 
une déclaration indiquant la désignation 
de l'exploitation, les noms et prénoms du 
fermier ou du métayer entrant et la date 
de son entrée. 

La sanction du défaut de déclaration 
consiste à établir l'impôt au nom du pro-
priétaire. 

D'après une_ dernière disposition de 
Pour obtenir le bénéfice imposable il 

liiU: iiuiftipiicr ia valeur tocaxrve ainsi . 
majorée de 76 p. 100 par un eoeiTioientprfjlts «ans ;a commune où us oui rem 

Tau. m 'oi nu m ,n' 
Jgra désormais établi au nom des exnloi-

cétté gnre de destination afin de ren-
seigner', exactement leurs syndiqués. 

" , i „„ -I apportée par les insectes carnassiers. Ils En movenne la hausse des .superplios- S 1-1 x . 
phates est do 4 fr. 30 par cent kilos, et 
celle des phosphates d'Algérie 20 et 30 
O/o de 2 fr. 20 et 2 fr. 30. 

Pour les nitrates de soude et de chaux, 

' <>Tll 

Les Agriculteurs 

le sulfate d'ammoniaque et la cyanamide, 
, nos fournisseurs ne sont engagés '.avec 
Tnous que pour des quantités limitées .sur 
(la base des prix indiqués ci-contre^ 

A titre transitoire et jusqu'à épuisement 
■complet du lot de nitrate de soude que 
nous avions retenu au commencement de 
novembre, et dont il nous reste encore 
pn petit tonnage, nous continuerons à en-
ircgistrer les premiers ordres à nous par-
venir aux prix publiés dans notre Bulletin 
Jdu 7 novembre dernier, soit pour livrai-
json janvier à mars 154 fr. 50 les 100 kilos 
'nitrate broyé en sacs réglés à 75 kilos, ren-
! dus franco toutes gares do la Loirc-In-
jférieure, par quaniités moindres de 5.000 
jkilos. Mais nous le répétons, le stock gardé 
à notre disposition est plutôt minime' et 
quand ce bulletin paraîtra, U sera pro-
bablement très diminué, peut-être même 
à peu près soldé. Il faudra donc compter 
sur les .nrij nouveaux djl jabjeag çi-.con-
ir& 

peuplent et surtout peuplaient les ceps 
avant l'usage du sulfate, Les divers co-
léoptères, carabes, les araignées, les perce-
oreilles, s'ils n'ont pas une supériorité 
décisive sur les chrysalides chitineuses, 
en ont une certaine sur les larves encore 
à l'état de vers jusqu'à la fin de no-
vembre, f 

Enfin, l'Eudcmis et la Cochylis ont des 
parasites plus ou moins connus, ils pon-
dent en leur chair et les font mourir de 
consomption. Le plus efficace serait le 
Dibnichys affinis, petit byniénoptère dont 
malheureusement nous ne savons pas 
encore favoriser la prolification artifi-
cielle. 

Tous ces espoirs de destruction natu-
relle sont hélas incertains, Il vaut mieux 
que nous n'abandonnions pas la lutte. Et, 
en cette saison, les traitements d'hiver 
nous offrent deux moyens : 1" Le décor-
tiquage, procédé ancien ; 2Ô procédé nou-
veau, le flambage des souches, perfection-
nement de l'ancien ébouillantagc. 

Ce sont ces procédés qu'avait voulu 
montrer à ses adhérents le Comice de 
Vertou, en des essais qu'il avait organisés 
le 15 décembre, à la Bidière, en Maisdon, 
en plein .vignoble (le la Sèyrc. 

le Fisc 
Depuis la publication des rôles des im-

pôts cédulaires et de .l'impôt général pour 
1925, le service fiscal de l'A.I.C.A.O. a re-
çu de nombreuses demandes de consul-
tations de la part, de propriétaires fon-
ciers et d'agriculteurs désagréablement 
surpris par les augmentations d'impôts 
que leur ont révélé leurs avertissements. :; 

Ces augmentations résultent en général 
des modifications introduites par la loi 
de Finances du 13 juillet 1925 et nous 
croyons utile de résumer brièvement poul-
ies lecteurs du « Bulletin », la situation 
des agriculteurs et propriétaires fonciers 
au regard du fisc d'après le dernier état 
de la législation.' 

toi dn 13 Juillet 1925 

Nous étudierons successivement l'impôt 
foncier, l'impôt sur les bénéfices agrico-
les et l'impôt général sur le revenu, 

A) Impôt foncier. — L'impôt foncier 
bâti et non bâti est dû par le propriétaire 
du sol, à raison des bâtiments et des terres 
qu'il possède. 

L'impôt foncier jioa feàù gui frappe' la 

déterminé chaque année par une Com-
mission centrale du Ministère des Finan-
ces et qui, pour 1925, varie de 1.50 à 4, 
suivant la nature des cultures. 

L'impôt dont le taux est dq 7.20 p. 10C 
avec le double décime est appliqué au bé-
néfice déterminé comme il est dit plus 
haut. Toutefois, la tranché de bénéfice in-
férieure à 2.509 francs est exonérée, la 
tranche de bénéfices entre 2.500 et 4.000 
est compiéc pour un quart et celle de 
4.000 à 8.000 pour moitié, le surplus comp-
tant pour la totalité. 

Le propriétaire exploitant lui-même et 
le fermier sont imposés sur la totalité des 
bénéfices agricoles. 

Dans le cas de bail à portion 'de fruits, 
l'impôt atteint personnellement le pro-
priétaire et le métayer chacun pour la 
part de bénéfices qui lui revient aux ter-
mes du bail. L'abattement ne joue pour 
le bailleur que sur l'ensemble de ses pro-

| priétés. 
Il convient de signaler la gravité des 

augmentations qui résultent dès à présent 
de la majoration de 75 p. 100 des valeurs 
locatives'. 

Si l'on prend par exemple le cas des 
exploitations consistant en prés et her-
bages comme il eii eviste en assez grande 
quantité dans la Loire-Inférieure pour 
une exploitation d'une valeur locative de 
4.000 fr. par exemple, les bénéfices agri-
coles qui étaient en 1924 de 4.000 X 3 = 
12.000 francs, sont passés pour 1925 à 
4.000 + 75 p. 100 de 4.000 soit à 7.000 X 
'3 = 21.000 francs. 

Dans ces conditions, Té système forfai-
taire des coefficients aboutit à un chiffre 
de bénéfices qui peut excéder le bénéfice 
réel et certains agriculteurs auraient plus 
d'avantages à cpler pour la d^aration 
du bénéfice réel malgré les difficultés de 
justifier de toutes les dépenses qui doi-
vent venir en déduction des recettes bru-
mes. 1 

Indépendamment dé cette majoration 

tdc 75 p. 100 des valeurs locaiîves, l'arti-
cle 2 de la loi du 13 juillet 1925 institue 
un régime de déclarations qui vont encore 
compliquer les oblifiations fiscales des 

Lâgriculteurs. s -

1° Déclarations concernant les len'ains 
dont le revenu cadastral excède 2.500 fr. 

Les exploitants dont le domaine coin-

TELEPHONE 1.95 

décidé, d'une part, que les impôts de? 
1925 seraient immédiatement exigibles eiti 
totalité, et, d'autre part, que des majoraV 
tipns seraient appliquées à certains ita^ 
pôts au titre de l'exercice 1925. 

La sanction de l'exigibilité immédiate, 
des impôts de l'année consiste dans une' 
majoration de 10 %, qui atteindra toute, 
somme restant à payer au 1" février 19281, 

- Les majorations, en ce qui concerne les' 
agriculteurs, portent sur l'impôt foncier eF 
l'impôt général sur le ' revenu. Les bé«é'< 
fiées agricoies ne sont pas touchés. 

L'impôt foncier (part de PEtat) est nia. 
joré de 50 %, à l'exception cependant des 
cotes dont le montant est inférieur à 
Ô\) francs; Cela revient à dire que.le faux 
de l'impôt est élevé rétroactivement de 
12 % à 18 % pour la part de l'Etat, qui 
est indiquée sur les avertissements par la' 
répartition figurant au verso de l'avertis-
sement. 

L'impôt général sur le revenu est éga-> 
lement majoré de 20 fo. 

Ces majorations d'impôt seront perçues 
en vertu des rôles publiés pour 1925 et 
devront être acquittées avant îe Pi mai 
1926, sous peine d'une pénalité de 10 

Les contribuables auront donc à payer, 
dans les premiers mois de 1926, un rap-
pel de contribution pour 1925, indépen-
damment des contributions de 1926, qui 
ne seront certainement pas en diminu-
tion sur celles de l'année précédente, bien 
au contraire 1 

" K.-CH. DUPONT. 

Docteur en droit. 

habitation principale au 1" janvier'de l'an-
née de l'imposition et d'après la consis-
tance do leurs exploitations an V- janvier 
de l'année précédente. 

c) Impôt général sur le revenu. — Tout 
contribuable est passible de l'impôt géné-
ral sur le revenu dès l'instant que îe re-
venu global dont il a disposé pendant l'an-
née précédant celle de l'imposition a excédé 
le minimum imposable augmenté, le cas 
échéant, des déductions auxquelles il peut 
avoir droit à raison de sa situation et de 
ses charges de famille. 

Le minimum imposable a été élevé à 
7.000 francs par la loi du 13 juillet 1925. 

Les propriétaires fonciers conservent, 
comme par le passé, le droit cle déclarer 
comme revenus de leurs fermes le revenu 
cadastral qui est porté sur les avertisse-
ments pour l'impôt foncier, mais lorsque 
les terres sont affermées pour un prix su-
périeur (compte tenu des frais de gestion, 
d'assurances, d'entretien et d'amortisse-
ment du capital immobilier) au revenu net ; 
servant de base à la contribution foncière, 
le contrôleur pourra désormais, à charge 
par lui d'en rapporter la justification, 
substituer le montant du revenu réel au 
reveuu net imposable. (Art, 13, loi du 
13 juillet 1925.) 

Le cas du propriétaire exploitant lui-
même ou à portion de fruits a donné lieu 
à une difficulté particulière qui a été étu-
diée dans ce Bulletin : 

Le propriétaire exploitant lui-même ou 
à mi-fruits est personnellement imposable, 
en totalité dans le premier cas, pour moitié 
dans le second, à l'impôt sur les bénéfices 
agricoles, Or, il est déjà imposé à la con-
tribution foncière à raison de la rente du 
sol sur le revenu cadastral de sa propiété, 

Cette imposition semble faire partielle-
ment double emploi avec l'impôt sur les 
bénéfices agricoles, calculé sur la même 
valeur locative qui sert de base à l'impôt 
foncier. Pour éviter une superposition 
d'impôts, il paraît équitable d'autoriser le 

Le Service fiscal de i'A.I.CA.O., auquel 
notre Syndicat est abonné, est à la dispOi 
sition des syndiqués, tous les jours (sauf 
le samedi), de 14 heures à 10 heures, au 
siège .de l'A.I.C.A.O., 1, rue Lafayetle, 
Nantes. Téléphone 13-57.. 

Avis pour le mois de Janvier 
M. Besse, directeur du Contentieux fis-

cal de l'Association industrielle, com-
merciale et agricole de l'Ouest auquel no-
tre Syndicat est abonné, recevra les adhé-
rents qui désireraient le consulter sur 
les impôts, au siège de l'Association, 1, 
rue Laîayette, le jeudi 14 janvier, de 16. 
à 18 heures, et les vendredi 15 janvier, do 
9 heures à 11 heures et de 14 à 18 hcurtsii 

ifédéraiîon Générale desYs^ 
dy Centre et de l'Ouest 

Le 23 décembre a eu lieu à Paris itnë 
importante réunion de ia Confédération 
générale des Vignerons, à l'Hôtel Lutetta. 

Ceite association avait convoqué à un 
banquet tous les députés et sénateurs des 
14 départements confédérés. Elle les avait 
invités pour leur remettre le carnet des 
revendications des vignerons du bassin 
de la Loire. _ j 

M. Gautier, président de l'Association, 
en un toast très écouté, signala la gravité 
pour les vignobles du Ccnirc des mesurés 
proposées, que l'on étudie en ce moment 
pour parer à la crise viticolc. Loi sur les 
vins anormaux éminemment dangereuse 
pour nos prôduits à composition souvent 
inconstante. Loi sur Ta limitation du de-
gré, inacceptable comme régime de cir-
culation pour nos vins qui tirent leur qua-
lité non de leur degré alcoolique, mais cle 
leurs qualités gustatives. Enfin, loi pour 
obtenir le droit de distillation et de vina-
ge à la cuve, -qui prouverait à nos régions propriétaire à déduire des bénéfices impo- , 

sables à l'impôt sur les bénéfices agricoles la Posslblflte dc rcmoll!er lc 'V* 
le revenu cadastral de la propriété. vins, Sans avoir recours au sucrage., et s? 

- Cependant-l'Administration s'y est reîu- ™it pour nous très bienfaisante. 
. , , n -i i>™ L v/ i-A La Loire-ïnféncurc était représentée, see, et lc Conseil ti Etat, dans un arrêt ' 

porte un revenu cadastral feest-a-dtre un] ^
 m

,
 doiyent 

revenu imposable a l'impôt foncu-r) H déclarations, indé 
péricur à 2.500 francs, devront remettre 
à la Mairie du siège de l'exploitation, dans 
les deux premiers mois de l'année, pour 
être remise au contrôleur des Contribu-
tions Directes une déclaration indiquant 
la contenance et le revenu cadastral des 
parcelles exploitées, classées par nature 
de cultures telles que les indique actuel-
lement le cadastre. Il leur sera donné un 
reçu dec elle déclaration qui n'aura pas 

récent, a décidé que pour, l'établissement 
de l'impôt général sur le revenu, les pro-
priétaires qui cultivent eux-mêmes leurs 
propriétés ou les fout exploiter par voie 

comprendre dans 
ns, indépendamment du re-

venu foncier correspondant à la valeur 
locative de leurs immeubles, les bénéfices 
cle leur exploitation agricole, évalués con 
formément à l'art. 17 de la loi du 
1917. 

Lois du 4 et du 31 décembre 1925 

Ces lois, dans le but cle procurer à 
l'Etat les ressources immédiates destinées 
à assurer l'équilibre de la Trésorerie, ont 

à ce banquet,-.par- ses parlementaires,' 
Etaient présents, MM. de la Ferronnâys, 
de Juigné, Cinoux-Defermon, comme dé< 
putés; MM. Babin-Ohevaye et François; 
Saint-Maur, comme sénateurs. 

Comme personnalités viticoles iju dé-
partement, M. de Camiran, vice-président 
de la Confédération, et M. Armand Dei-
hommeau, président du Syndicat des Pro-> 

tues t'un* 3 , i * T ■ T j■ • 
31 juillet prictaircs viticulteurs de la LoireTntencu-' 

C I ré, assistaient au banquet. 
A l'issue cle la réunion, les parlementai* 

rcs présents décidèrent la création à îaf 
Chambre et au Sénat d'un Groupe cle. Dé* 
fense Viticolc des Vignerons du Centre ef 
de l'Ouest, 



bsermtions. 
énémies 

E&pèditiorts ert Groupements 
1° Aucun des engrais de la série A lie comporte tic 

groupement d'aucune sorte. 

2° Tous les engrais de la série B peuvent être expédies 
ensemble pour former des expéditions en groupement. 

3° Dans la sérié B, le prix de 10.000 kilos sera appliqué 
aux expéditions de 4.000 kilos à destination des gares 
situées sur les lignes de Lcgé et de 5.000 kilos sur les lignes 
d» chemin de fer d'Anjou. ■', '{~ 

A partir du f*- Janvier jusqu'au 24 Janvier 1926 
Rendus franco dans toutes les gares de la LQIRE-ISFERIEURE et dans les gares des départements Irmitropbes désignées ci-contre. 

Toute expédition par chemin de fer inférieure à 1.000 kilos éteint majorée du coût de la lettre de voilure, soit 1 fr. 80. 

SERIE Â» — ï° Engrais partait des lieux de pr©diue£icrê et tie comportant 
aucun groupement entre eux ni awee ceux de fa i Série B. 

(Par 10.000 kilos) 

Eiisachages 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

4" Tous les engrais sont livres en sacs de 100 kilos 
'bruis, à l'exception des nitrates de soude qui sont livres 
ou sacs cle 75 kilos bruts, des nitrates de chaux livres en 
Vilts de 100 kilos nets 
Tufs de 75 kilos nets. 

PHOSPHATES AGRICOLES 
NATURELS ^ 

Scories de déphosphoration. 

Somme 

Yonne 

ACIDE 
PIIOSI'HO-

ItIO.CE 

j 20 (.'o 

18 % 
20 %_ 

, PHOSPHATE 
DE CHAUX 

40 % 
45 % 

40 % 
45 % 

PRIX 
DES 

100 KILOS 
FAI! 

10.000 KILOS 

17 40 
17 90 
17 40 
17 90 

MOUTURE 

MINIMA 
EXPEDITION 

10 % 
refus 

au tamis 80 

dosage, 

et tic la eyanamt SPA livrée en Sylvinitc pauvre, en vrac... 
— riche —i 

12/16 c/o\ potasse 
20/22 % — 

i 25 l'unité ( 23 * rcfus 

O 55 
O 65 

au tamis 100 i 

l'unité 

Franco 
gares destinataires 

Prix gares départ 
parité Thionville 

Prix départ 
gares Alsace 

interdiction de Cession 
5° Il est interdit aux membres du Syndicat, sous 

peine d'exclusion, de céder, même au prix coûtant, à des 
personnes étrangères à la Société, des engrais et autres 
matières achetés par rintermédiairq du Syndicat, sans 
préjudice des poursuites qui pourraient être exercées. 
(Art. 29 des Statuts). 

libelle des Commandes 
t 

0° Les commandes doivent indiquer lisiblement les 
,'jiom, prénom et adresse complète du destinataire, la gare 
dans laquelle devra se faire la livraison, la dénomination 
exacte des engrais suivant les indications du prix-couiant, 

lïç mode de paiement. 

SERIE 2e Engrais expédiés: de Mantes pu cP 
se grouper entre eux. 

ingers et pouvant 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

Ichant.HonrtageS' 
7," Les échantillons destinés à l'analyse doivent être 

,prcievés, en gare d'arrivée, devant deux témoins et ren-
fermés dans trois flacons propres et secs, scellés du même 
cachet. Prendre imc petite quantité d'engrais dans un 
«certain nombre cle sacs et dans différentes parties des sacs, 
.surtout pour les engrais composés. Bien mélanger à la 
imuin les échantillons ainsi prélevés, avant de les mettre 
dans les ilacdns, pour que lë contenu de chaque flacon 
'goii identique aux doux autres. Il faut que chaque flacon 
'contienne au moins 250 grammes pour pouvoir effectuer 
l'analyse. JD.cs. Syndiqués; se contentent d'ouvrir les sac» 
et de prendre, à la partie supérieure, une certaine quantité 
d'engrais, lorsqu'ils n'ont pas de sontîe 'à leur tïïspôsiTion. 
Les échantillons ainsi prélevés peuvent ne pas donner 
d'une manière exacte la composition de l'engrais. 

Pour les engrais pris chez le fournisseur à Nantes, 
dos échantillons pourront être prélevés au moment de la 
'Livraison, coiitradictoiremcnt entre le syndiqué et le feur-
'.nisseur, 

Les échantillons doivent nous être expédiés IMME-
DIATEMENT au bureau du Syndicat, 5, quai Cassard. 

Nous prévenons nos Syndiques et nos Agents que nous 
serons dans l'obligation de refuser tout échantillon qui 
nous parviendrait PLUS DE HUIT JOURS après l'arrivée 
dos engrais en gare de destination. 

1 A 
1 N 
1 A bis 
t N bis 

ENGRASS COMPOSES 

Engrais incomplet pour toutes cul-y 
turcs ..: 

•1 A! 
5 

G 

7 

8 

Engrais complet pour céréales et 
prairies 

Engrais incomplet pour racines : 
choux, betteraves, caraites, maïs,j. 
jardinage et céréales de printemps, 
avec 4 </o d'azote total dont 

Engrais incomplet : mêmes emplois. 
Engvais complet pour vignes, pom-

mes de terre, topinambours 
Engrais incomplet pour vignes, trè-

11e, luzerne.. ... 
Engrais complet pour céréales et 

; prairies, etc 
Engrais complet pour toutes cultures 

Engrais composé au guai^o. <ie poisson «tsso.^ 

$ih. m'h- • - • •• 

PHOSPHATES 

de la Somme 

de l'Yonne 

mm ET 

d'Algérie-Tunisie réduits.. 

d'Algérie-Tunisie purs,..... 
Phosphates agricoles purs 

SCO! 
3fe 

O) 

La marchandise devra être mise cri gare de départ 
dans un délai aussi'court que possible après la réception 

■de la commande par le fournisseur, sauf cas.de force 
majeure. 

Nous recevons parfois des réclamations sur les 
^expéditions d'engrais et autres marchandises .; ces recla-
jinations portent sur des sacs en moins, des différences de 
poids, des sacs en mauvais état. Les Syndiqués reçoivent 
(kurs marchandises du chemin de fer sans faire tl'obscr-
yations et se contentent d'écrire ait Secrétariat générai 
pour faire rectifier leurs factures, conformément à ce 
qu'ils ont reçu. Nous croyons devoir renouveler ici les 

[recommandations qui ont été faites dans le Bulletin du 
I Syndicat i 

Le Syndiqué, à l'arrivée des marchandises, doit en 
^constater le poids, le nombre des sacs ou colis, leur état : 
[S'il a des observations a. faire, il ne doit donner décharge 
\SLU chemin de fer qu'après avoir fait ses réserves et les 
.avoir consignées sur îe registre de la gare, puis il en donnera 
Iftyjs au Secrétariat général,, à Nantes, le jour même. 

Ne jamais oublier que les règlements des Compagnies 
jtle chemins de fer sont formels et font loi en l'espèce. A 
«avoir ; que les destinataires seuls sont fondés à faire toutes 
Réclamations ayant pour motifs des manquants, avaries, 
pic, ou des erreurs dans les prix de transport réclamés 
par les gares. 

Nous sommes 'néanmoins à la disposition de àos syndi-
qués pour les aider dans leurs réclamations, mais quand 
ils se seront mis tout d'abord en règle avec leurs gares, 
Vesj-.a-dire qu'ils auront fait les réserves riécessaircsç 

Scories de déplfosphoration Thomas Gilchrist 
(759ô minimum de l'acid'e phosphorique soltt-
ble au citrate). Mouture 75 % de finesse au^ 
tainis 100 .. t.... ..... .| 

SUPERPHOSPHATES 

Superphosphates minéraux (acide phosphorique! 
solublc clans l'eau et de citrate d'ammoniaque) 
alcalin et à froicl) .....f 

ENGRAIS AZOTES 

NITRATE DE SOUDE 
(rfuantilé limitée), 

Broyé, sacs réglés à 75 kil 
Non broyé, sacs réglés à 75 kil 
Non broyé, sacs d'origine à tout poids 

Sulfate d'ammoniaque 
Cyanamide granulée SPA en fûts de 75 ki- \I 

los nets 
Nitrate de chaux, en fûts de 100 kilos nets. [ | 

ENGRAIS d'OS et de CUIR 
Poudre d'os verts réduits 
Poudre d'os dégéjatinés 
Superphosphates d'os verts 
Superphosphates d'os dégélatinés 
Engrais noir spécial de cuir, dissous, dit hitcn 

sator 

ENGRAIS POTASSIQUES 
Sylvinitc pauvre 
Sylvinitc riche 
Chlorure de potassium 
Sulfate de potasse , 

DIVERS 

Sulfate dé fer pulvérisé 95 "/<?....,. ««••"•• 

Acide suif inique j 
(Sous réserve dt 

/ 

H 
O 
P-i 

AZOTE 

5 Ci 

10 % 

10 % 

5 c/o 

5 % 

2 % 
» 

2 1 

2 % 
» 

2 fç 

2 (& 

S 3 a). . 

a agtî 

2 v-, FA 

2 %' 

10 % 
10 c/o 
10 Yo 
10 r/o 

I 11 

2 y» 10 % 
4 ft. 10 % 

10 c/a 

12 r.o 

3 r/o 9 5'c 

>r 12 
r " ' 

10 % 

'r, a a 
o ? % 
a„ti. o g, 
?! o d 3 3 s 
r- P 9 u D 3 
r a o s 

os» u 
S Z i » g s 

aïâg 
S M ° M * 3 » g '3 

Acltle p^sn. 
insoluble' 
18 % 

18 fo 
20 % 
18 */i 

20 "fi 

26 %; 

30 % 

S 

S, 

ï 

14 
15 

17 
18 

12/16 
20/22 
50 % 
45 r/o 

», 
les 

15 %: 1 
15 % »: 

15 .%„ 

20 Ç/o 

20/21 Ê 

13 ?o 

Azote org. 

3 f« 18 9o 

1 c/o \ 28 7o 
2 % ' 12 c/o 

0 50 % \ 
' ' 1 

16 '.'o 

2 '/o \ 
i 

10 \ 

§ 
> 

i 

14 % 
15 c/c 
16 9é, 

40 %; 
45 %. 
40 %: 
45 % 
40 c/o. 
45 %: 
55 %. 
63 c/o 

4. 30 
54 75 
42 75 
49 OO 

68 50 

65 75 
58 OO 

76 75 

45 75 

57 50 

61 OO 

O t/> . 

„ O 73 O 

47 25 
55 50 
43 50' 
49 75 

69 25 

6G 4JD 

58 75 

77 50 

o 

ta * ^ 

PS 

4.Z OO 
56 25 
44 25 
5(0 5» 

70 OO 

67 25 
58 50 

78 25 

31 
33 c/o. 
35 Çà 
37 %. 
40 c/o 

64 OO 

18 90 
19 40 
18 90 
19 40 
20 25 
20 75 
21 75 
24 00 

7>. 

» 
» 

25 75 
27 OO 
28 25 

27 50 
28 75 
3Q OO 
34 OO 

68 50 
58 OO 
58 OO 
47 OO 

40 00 

46 50 | 47 25 

58 25 

61 75 

54 75 

19 65 
20 15 
19 65 
20 15 
21 00 
21 50 
22 50 
24 75 

28 25 
29 50 
30 75 
34 75 

59 00 

62 50. 

55 50 

20 40 
20 90 
20 40 
20 60 
21 75 
22 25 
23 25 
25 50 

25 00 26 00 
26 25 27 25 
27 50 28 50 
28 75 29 75 
30 00 31 00 

29 00 
30 25 
31 50 
35 50 

69 25 
58 75 
58 75 
47 75 

40 75 

23 45 
28 75 
81 35 

103 50 

100 kilos départ Xiiiïtesj mis. Emballages fac-
t tarés «t repri'i aa même prix si retournes franco gare 
{ Nantes-Etat en 1)0» ct;>t Uans le ilélai de 2 Diqis, 

33 50 
24 00 
26 50 

24 20 
29 50 
82 10 

104 25 

70 00 
59 50 
59 50 
48 50 

41 50 

52" ■ 
60" 

(So.US réserve tics e>ï>)>iiltogcs ibsponiJ>Ie>). 1 \ t 

DOSAGES GARANTIS A L'ANALYSE SCIENTIFIQUE 

34 25 
»» »» 
» » » » 

24 95 
30 25 
82 85 

105 00 

pour les 

Départements, limitrophes 

Les ^.u'es ci-dessous sont assimilées à celles de h| 
Loire-Inférieure :. 

ILLË-ET-WLA1NE 

Redon, Fougcraij, Martignc-F'erehaud et Rçiiers. 

MAINE-ET-LOIRE i 

Fréignè, Canàè, Angrie-Loiré, Chazé-snr-Argos, Scgrê, 
Noijant-la-Gravogère, Combrêe, Pouancé et gares de la 
ligne d'Angers-Saint-Làud à Candé au départ d'Angers $ 
Ingrandcs-sur-Loirc, Landemont-la-Boissièrc, Puisct-Dorê^ 
Le Fuilct, MonlreuauH, Beau préau, Ï'or/OH, 

VENDÉE 

Bois-de-Céné, La Ùàrnaçhe, ChaUans, Saini-Elienne-du-
Bois, Pàttûau, Kochcsermère, Montaigu,. L'Herbcrgcmcntt 
Bellevillc et Evruncs-Mortagne. 

JPotir toutes les antres Gares 
des % 

Départements limitrophes 
et par -

expédition d'au moins 10.000 kilos 

Ille-et-Vilainè, Morbihan., *Q.25 c. en plus 

Maine-et-Loire et Vendée......0.50 c. en plus 

OBSERVATIONS SPECIALES 

Petits Réseaux et Bateau* 

Les expéditions à destination des gares des petites 
lignes, Ancenis à Châteaubriant et des chemins de fer du 
Morbihan, seront faites franco tsans majoration jusqu'aux 
gares de transit, et le port de ces gares de transit aux gares, 
de destination sera à la charge des destinataires et ajouté, 
en facture, tant pour la Loire-Inférieure que pour les dé-
partements limitrophes. 

Les expéditions par les bateaux de l'Erdre supporte-
| ront une majoration spéciale de 1 fr. par 100 kilos pour le 

camionnage- <-t les frais d'embarquement. 

163 00 163 75 164 50 
161 50 162 25 163 50 
160 00 160 75 161 50 

148 00 148 75 149 50 

134 00 134 75 135 50 
139 00 139 75 140 50 

Dépôts 

Les engrais pris dans les divers dépôts seront facturés 
aux prix de la deuxième colonne avec la majoration con-
venue pour chaque dépôt, et seront sans exception payables 
n enlevant, 

Scories 

(1) Les prix etc ia première colonne s'entendent pour, 
marchandises expédiées de Nantes, par 10 tonnes, au nom 
d'un seul preneur et sans jonction, ou pris aux magasins 
à Nantes par n'inqiorte quelle quantité, 

Superphosphates ■ 
osphates de chaux purs 

et sur wagon Prix spéciaux, sans aucune remise, 
départ Nantes, pour les superphosphates et les phosphates 
agricoles purs, par wagon complet ou groupés, entre eux 
au nom d'un seul preneur. 

Superphosphates 14 
' ; 16 %. 

terT 18 c/o. 

Phosph, agr. purs 26 %. 
srt 30 % 

PRIX PRIX 

à 30 jours à 90 jours 

24 85 » 
27 35 » 
31 35 )> 
19 50 19 90. 
21 75 22 15 

35 00 
25 00 
27 50 

Tous les prix encontre s'entendent pour marchandises: 
payables dans les 30 jours, de la date de la facture par, 
traites postales ou par encaissements des agents du Syn-
dical. 

Les] factures, non réglées dans les 30 jours subiront 
un intérêt de retard de 0.50 c. pour cent par mois. 

Les syndiqués qui désireront paye-r leurs engrais sait 
au Syndicat, soit par un versement à leur bureau de poste 
au crédit du compte de chèques poWàux de nos fournis-
seurs, devront le mentionner sur leurs commandes et, 
effectuer le paiement dans les 30 jours de la date de chaque, 
facture à la caisse du Syndicat, 5, quai Cassard, à Nantes; 
dans le premier cas, ou à leur bureau de poste au crédit du, 
compte du fournisseur (compte de chèques postaux n" 85, 
à Xantcs'J, dans le deuxième cas. ' 



émises sur les engrais azotes 
EN 1925 

■ L'Etat a accordé pour l'année 1025 une 
ristourne de 0 fr. 40 par kilo d'azote aux 
cultivateurs employant des sulfates d'am-
moniaque ou de la cyanamide. i— Ces re-
mises ne s'appliquent qu'aux livraisons 
faites avant fin décembre dernier et doi-
vent être réglées en jauvier. 

Les membres du syndicat qui y auraient 
droit et n'ont pas encore envoyé leurs piè-

[ces justificatives sont invités à transmet-
tre leurs factures de livraison (et non les 
traites qu'ils ont payées) aux bureaux du 
Syndicat avant le 15 janvier courant, der-
nier délai. Le Syndicat se charge de leur 
faire régler leur remise par l'Office Dépar-
temental agricole,) 

Itinéraire du Camion-Exposition No 1 
dans le département de !a Loire-
inférieure, du 10 au 21 janvier 1926. 

Dimanche 10, Orvault ; lundi 11, Bou-
guenais ; mardi 12, Port-Saint-Père ; mer-
credi 13, Arthon-cn-Retz ; jeudi 14, Bourg-

jHcuf-en-Retz; vendredi 15, Legé; samedi 16, 
La Planche; dimanche 17, Boussay ; lun-
di 18, Lc PaîTet mardi 19, Haute-Goulaine ; 

\ mercredi 20, La Remaudière ; jeudi 21, 
(Saint-Herhlou ; vendredi 22, Maumusson ; 
[samedi 23, Saint-Julien-de-Vouvantes ; di-
Imanelie 24, Soudan., 

■CULTURE, ROUISSAGE, BROYAGE 
ET TE1LLAGE 

iJPar *P.-F. Lévèque, ingénieur agricole, di-
recteur des Services agricoles de la 
.Sarthe. Préface par Félix Laurent, ancien 
directeur de l'agriculture. —, Un volume 
12x19 de 80 pages, avec de nombreuses 
gravures. Broché, 3 fr. 50 ; franco, 4 fr. 
:—Librairie agricole de la Maison Rus-
tique, 20, rue Jacob, Paris (VI0). , 

Les textiles, comme l'indique très jusfe-
jment M. Félix Laurent, directeur honoraire 
;dc l'agriculture, dans sa préface, ont subi 
•des coefficients de majoration de 8 à 10, 
ce qui fait que, dans ces conditions et 

;avcc de bonnes récoltes moyennes, les bé~ 
néîices laissés par les cultures de textiles 

'atteignent des taux que ne connaissent 
'guère les autres spéculations agricoles. 

Le chanvre, presque abandonné, puisque 
lies superficies qui lui sont consacrées sont 
jpassées de 170.000 hectares en 1840, à 5.000 
; hectares aux dernières statistiques, doit 
donc attirer l'attention des agriculteurs. 

, C'est la Sarthe qui en cultive le plus, 
r.ussi M. Levêque était-il spécialement qua-
lifié pour décrire cette culture et faire con-
naître les résultats obtenus dans son dé-

partement. 
' . Dans cet ouvrage, les cultivateurs- trou-
veront tous les rCll.Seiyilt'i1iO,its utiles ,,ox,»- -

înencr à bien la culture du chanvre. 
Préparation du sol, engrais, semailles, 

récolte, rouissage, séchage au pré, séchage 
au four, broyage et teillage, finissage, ren-
dement en filasse, décompte des frîis de 

[production, etc., etc. 
j. En somme une monographie très com-
i'plète du chanvre. — Envoi gratis et ''franco, 
îsâ'e demande, du catalogue général de la 
Librairie agricole. 

MEDECINE VETERINAIRE 

INATH 
contre 

arbon syniptoniatique 

'Le charbon symptomatique (charbon 
emphysémateux, charbon à tumeur) est en-
core fréquent dans nombre de régions de 
notre pays, le Berry et la Beauce, le Li-
mousin, la Normandie, les pays de monta-
gnes, Plateau Central, Alpes, Pyrénées. 
Nous possédons cependant contre cette 
affection des méthodes de vaccination 
-dont la valeur préventive est démontrée 
par des centaines de mille d'applications, 
et dont la mise en œuvre systématique, 
dans les contrées où le charbon sympto-
matique sévit à l'état permanent enzooti-
que, permet de limiter ou même de ré-
'duire à néant la mortalité. ■ j 
! Ces méthodes de vaccination ont été 
perfectionnées en ces dernières années, 
Jau point que les dangers qu'elles présen-
tent sont à l'heure actuelle des plus mi-
nimes. !| :-, ■ *tS 

1 Au début, on utilisait pour la Vaccina-
||ion des virus-vaccins provenant des tu-
meurs de la maladie naturelle, atténués 
■par la dessicalion et la chaleur, 
j Précieuses pour l'époque, les méthodes 
basées sur ce procédé présentaient néan-
moins de multiples inconvénients : en 
raison de l'impureté bactériologique des 
[yiriis-vaccins utilisés, la vaccination dé-
terminait parfois la production d'une tu-
àncur charbonneuse au point d'inoculation, 
'on même clic provoquait, chez les ani-
j in aux en état d'infection latente, l'évolu-
tion d'une maladie en tous points sembla-
ble à la maladie naturelle. 
) L'obtention de cultures p'ures dé la bac-
térie du charbon symptomatique, réalisée 
(par Le.clainche et Vallée, la possibilité le 
'graduer par la chaleur la virulence de ces 
«sulfures, a permis de mettre au point une 
méthode de vaccination plus sûre dans 
'ces résultats et moins dangereuse, que cel-
iïe basée sur l'emploi .des viras-vaccins 
'd'origine naturelle. 

j Toutefois, la méthode dê fceeïàincHë' et 
.Vallée ne supprimait pas ïes dangers dus 

H l'Infection "lajeiijg,,. """"^ 
(A Jiùvfb)'. 

CÉRÉALES 
Du Bulletin des Halles du 6 janvier. 

Voici janvier entamé. On commence à 
croire que l'hiver rigoureux que l'on nous 
avait annoncé naguère né s'affirmera pas; 
après les quelques rudes et neigeuses 
journées do décembre, c'est la pluie, pro-
voquant le dégel, que nous avons eue ; 
elle persiste ; à certains moments, elle a 
pris un caractère presque diluvien, en-
flant démesurément les cours d'eau. Les 
inondations, les débordements ont causé 
déjà aux cultures riveraines des domma-
ges plus ou moins importants et l'excès 
d'eau généralisé risque maintenant d'être 
nuisible aux-plan tes céréalières et fourra-
gères qui, dans la plupart des terres, 
avaient eu un bon départ. En outre, les 
travaux extérieurs sont arrêtés. On ;nc 
fait plus que de rares charrois de fu-
mier, et il est souvent difficile d'entre-
prendre de nouveaux labours en vue des 
cultures prialanièses et des épandages 
d'engrais chimiques et minéraux. La tem-
pérature va-t-clle se refroidir et satisfaire 
ainsi aux vœux unanimes -des agricul-
teeurs et des éleveurs ? Hélas ! le ciel 
est humide encore aujourd'hui, et il y a 
tout lieu de craindre la persistance de la 
pluie qui peut rendre assez critique la 
situation agricole dans les principales ré-
gions de culture céréaliere. 

BLE. — Maintenant qtie les fêtes, pas-
sablement mouillées, sont terminées, va-
t-oh, fenrendre les battages dans les gran-
des exploitations de Beauce, du Centre, 
du Nord, où les gcLbcs en meules ou ac-
cumulées sous des hangars sont, nous as-
sur e-kon, nombreuses encore ; la main-
d'œuvre ne peut faire défaut, puisque les 
travaux terriens sont partout, sinon, ar-
rêtés, du moins insignifiants. Les appro-
visionnements n'ont dans la plupart des 
moulins qu'une importance secondaire ; 
mais ils ont été constamment renouvelés 
par les livraisons directes de la culture. 
Les cultivateurs sont absolument maîtres 
de la situation, étant donné que la con-
currence, en raison du change et aussi 
de la fermeté persistance des cours sur 
les places étrangères, ne peut s'exercer. 
On -continue à se demander si les stocks 
en culture suffiront vraiment à nos be-
soins d'ici an mois de juillet. Si les ré-
sultats de la dernière récolte nous ont 
donné satisfaction, n'oublions pas qu'une 
forte -proportion de grains boutés en a 
réduit la quantité panifiable. Il y a là un 
inconnu qui ne manquera pas d'inspirer 
des controverses économiques et agrico-
les. Peut-on espérer que les récoltes de 
l'Argentine et de l'Australie exerceront 
une influence sensible sur l'orientation 
des cours mondiaux ? Nous ne larderons 

■pas s,3u,s tipuic .pfchr.u. •*«. p-;,— 
sur les rendements des battages dans plu-
sieurs provinces de l'Amérique du Sud, 
surtout en République Argentine et en 
Uruguay. On sait que notre meunerie ne 
s'est pas trouvée satisfaite, surtout dans • 
les premières semaines de la campagne, 
des qualités du blé. 

Les affaires ne peuvent pas accuser au-
jourd'hui une reprise appréciable, étant 
donné que les offres restent tout aussi 
limitées qu'aux réunions de décembre. La 
demande est peu empressée, la consom-
mation du pain, en la période des fêles 
de Noël et du nouvel an, et en raison de 
la température douce, n'ayant pas été ac-
centuée. Nous enregistrons les prix sui-
vants pour la marchandise disponible ou 
à livrer promptement départ .: 

Blé de Beauce et de l'Orléanais, 131 à 
131.50. 

Touraine, Loir-et-Cher, Indre 132 à 133. 
Allier, Cher, Nièvre, Puy-de-Dôme, ,136 

ù 137. 
Aube, Marne, Seirié-ët-Mariie, 131 à 132. 
Oise, Aisne, Somme, Ardcunes, suivant 

poids spécifique, 130 à 131. 
Yonne, Côtc-d'Or, 131.50 à 132. , 
Sarthe et Mayenne, 131.50 à 132.! 

Poitou, Vienne; 134.50 à 135. 
Anjou, Charente, Deux-Sèvres, Maine-

et-Loire, 132.50 à 133. 
Vendée et Loire-Inférieure, 132.50 à 133. 
Seine-Inférieure et Normandie en gé-

néra], 131 à 131.50. 
Eure, 131 à 131.50. 
Bretagne, 127 à 128. 
Nord et Pas-de-Calais, 131 à 131.50, sui-

vant poids spécifique. 
Au point dç vue du livrable, l'absten-

tion est totale et l'on ne saurait envisa-
ger encore un changement dans la situa-
tion, tant que l'on aura à redouter les 
mouvements plutôt désordonnés du change, 

SONS ET ISSUES. — Les offres sont, 
comme aux deux précédents marchés, 
peu abondantes et facilement absorbées 
par la graineterie, quoique les besoins de 
la clientèle d'élevage ne s'accentuent pas 
à cause de la persistance du temps doux 
.et humide en toutes régions. C'est sur-
tout- en disponible que l'on s'engage au-
jourd'hui, On tient .: 

Gros sons 72 à 73 en disponible, 73 ù 7.5 
en livrable. 

AVOINES. Su Ces affaires ont été cal-
mes depuis 10 jours sur les marchés des 
départements. Les offres de la culture 
sont toutefois moins parcimonieuses et 
l'on peut envisager une reprise sur no-
tre place, où les besoins de l'a grainete-
rie sont réellement importants, étant don-
né la médiocrité des introductions de mar-
chandises algériennes et étrangères. 

En avoines de Bretagne, on lient en 
disponible, départ grand réseau : noires 
100 à 101 ; grises 99 à 99.50 ; blanches 
et 'bigarrées 96 à 97, 

Les stocks, commencent » 's'amoindrir 

dans les principales exploitations des Cô-
tes-du-Nord et du Morbihan. 

Les affaires en livrable sont nulles pour 
n'importe quelle qualité et provenance. 
Elle sont également nulles en avoines exo-
tiques. 

SARRASIN, — Les offres sont de plus 
en plus clairsemées, ce qui laisse suppo-
ser que les quantités restantes sont faci-
lement absorbées sur place ou dans un 
rayon peu éloigné des principaux cen-
tres de production. 

Les sortes du Limousin ne sont plus 
que très rarement en cause sur notre 
place et les lots de provenances de Bre-
tagne et de Normandie sont d'importance 
secondaire. Peut-être certains producteurs 
atfëhaéht-iis la période d'été pour accen-
tuer leurs offres. En somme, [affaires ré-
duites, dans les prix.de 90 à 91 pour les 
provenances de Bretagne ; de 92 à 93" 
pour celles de Normandie, principale-
ment de la Manche. Ces prix s'appliquent 
exclusivement à la marehaiH.Yse dispo-
nible, les affaires en livrable étant com-
me précédemment nulles. 

GRAINES FOURRAGERES. ■— Trèfles 
violets : sans changement sttr ia semaine 
dernière. La demande est très vive en 
trèfle bonne couleur, mais malheureuse-
ment, l'on ne trouve que peu d'offres. 
Gros grain également • rechercha 

OFFRES 
202. — A louer pour le 23 avril ÏD2£, 

à Saint-Lumine-dc-CIisson, une ferme de 
Î3 hectares, dont 2 hectares de vigne. 

203. — A vendre une écrémeuse « Zé-
nith » en bon état, 

204. — A vendre, cheval postier Bre-
ton, aubère, 6 ans, 1 m. 59, très doux at-
telé et habitué aux travaux agricoles. 

205. —■ A vendre, un moteur Labbé 16 
chevaux, complet, avec gazefgène. Prix 
avantageux. S'adresser garage Charron et 
Podevin, à Chàteaubriant. 

207. i— A vendre en bloc ou en détail, 
matériel de pressoir composé de trois 
grandes maies bois et quatre longs fûts 
chêne avec vis en fer. 

RCDUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 c/o huile ui 455 il 
Blanc, 64 ou 60 % huile, 440 »») 
B,t'li Pâle .., 375 »»; 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes OH 

en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k. 
environ. 

Majoration de i fr. par 100 k, pour livrai-
sons en morceaux de 500 grammes. 

i m 
don 

A vendre, jument baie, J.é 
, 12 ans, habituée à la scll 
leujr de rien. Prix modéré. 

2. — A vendre, chienne « Griffon Ven 
déeu », 18 mois. 

3. — A louer à % fruits, 
crû classé, une ferme de î 
20 hect. de bois, 1 hect. v 
terres labourables. Matéï 
viticoïe complet, 2 bêtes 
val. 

4. — A vendre, une charrette anglaise 
neuve, 1 places, peur poney, n'a jamais 
roulé. 

5. — A louer, tenue maraîchère près 
Nantes. S'adresser à M. Ripoche, 5, place 
du Bouffay, à Nantes. 

sang, 
très 

ns le Médoc, 
ectarcs dont 
-, prairies et 

agricole et 
cornes, che-

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 c/o huile, en barres... 

Blanc de Marseille, qualité fcXtra 
pure, 

Les 100 le. par caisses do 50 k. en sorti© 
d'octroi-ou sur wagou Nantes. 

HUILE A MANGER 

a en 
des 

as fa 

aussi elle com-
piuies presque 

ait au moins 
sèches pour 

On 

a so 
me toute la France 
ininterrompues. I! nou 
une quinzaine de jot 
voir les terres se res 
de commencer le Irai 
avoines par l'acide s 
ne pourra pas pénétrer dans les champs 
avec des attelages d'ici assez longtemps. 

Les ventes de blé sont toujours restrein-
tes, et c'est à peine si îa minoterie trouve 
à s'alimenter au jour'le jour. 11 ne peut 
être question pour elle de constituer des 
réserves, faute de trouver des vendeurs 
pour des quantités importantes. Les blés 
étrangers arriveraient dans nos ports à 
des prix tellement élevés que la minole-
rien ne peut envisager trouver là un ap-
provisionnement intéressant. Les prix 
payés sont irréguliers. On peut cepen-
dant les évaluer de 132 à 132 fr. 50 les 
100 kilos à la ferme ou rendus en mino-
terie suivant les besoins différents des 
divers moulins. 

Lés derniers blés semés commencent à 
bien paraître. Ils ont bien à faire pour 
rattraper ceux ensemencés en octobre, 

DEMANDES 
90. — Ménage 

is demande pla 
nu; 

fleurs, 
eu app 

1. r-

bruts, e 
.-22 A, 
5279. 

2 enfants 7 ans et 
e de jardinier, \igner 
; femme basse-cour, 
ande ménage jardini 
a femme pouvant fa 

le à acheter en 

Sei1 

jrments 
le Baco 
4613 et 

Sauf variations 

et à titre de renseignement 

«jtjrti*.£«ai fin 
Nantes, te 8 janvier 1926. ' 

NOMINAUX PRIX DES ICO KILOS 

1925 .132 à 133 
»' t 90 à 92 
» 198 à 9g 

Orge moulure ■'95 à 96 
Orge brasserie 103 à 105* 

' » 89 à 90, 
72 à 741 

» ... à ... 

Famine 178 ii ... 

FOURRAGES 
Foin, les 500. k, hors ville 
Paille — ~ 
Foin, les 500 k. hors ville. 
Paille — M' 

115 »» à 125 *» 
80 » » à 90 » » 

115 »» à 625 »». 
130 » ».àl40..>u> 

Le calme est toujours grand dans les 
achats do vins de pays. La consommation 
marche peu activement pour nos meilleurs 
crus. Les 1924 sont à peu près complète-
ment épuisés, en muscadet surtout. 

La situation générale économique pèse 
sur ces affaires comme sur toutes les au-
tres, On n'ose; pas, comme jadis on le fai-
sait facilement, se constituer des réser-
ves en celliers de tout premier choix, et 
on se contente de solder les achats faits 
au vignoble au début de ia campagne. 

Sous toutes réserves, car il est difficile 
de connaître les rares affaires traitées de 
ci, de là, nous maintenons à peu près 
sans changement les prix précédemment 
notés en décembre, 

■Recollé. 1921 
Muscadet 1er choix, haut degré 450 à 500 
Muscadet 1er ch., degré, courant 420 à 450 
Muscadet 2e ch., »; >j 380 à 400 
Gros-plant 1er ch., »j } ». o-i0 à 260 
Gros-plant 2° ch., »J 1 >j ] 180 à 200 

Paris-La Villette, lundi 2S décembre. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 
Temps pluvieux. Cependant la vente de 

la viande a été très active et en hausse 
aux Halles, pour toutes les catégories, tan-
dis que les arrivages de bestiaux rivants 
aujourd'hui étaient fort modérés. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 2.268 ; 
vaches 1.050 ; taureaux 360 ; soit un total 
de 3.678 contre 5.233 il y a huit jours. Res-
tant aux abattoirs 972 gros bovins contre 
588. 

La vente a été bonne, avec une hausse 
générale de deux sous par livre. Néan-
moins, la fin a plutôt tiré en longueur, mais 
la hausse a été maintenue jusqu'au bout, 

VEAUX. — Amenés 1.663 contre 1.842 il 
y a huit jours. Réserve aux abaUoirj^ 
"Les aîûûres ont été D'IUll plus ac.utt*.._ta-
dëinandc étant bonne et très régulière. 
Hausse [de trois à cinq sous par livre. Cette 
hausse apparaît davantage sur les qualités 
secondaires qui avaient été excessivement 
dépréciées ces derniers temps. 

MOUTONS. — Amenés 11.241 contre 
18.779 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 2.700 contre 2.905. 

La vente a été très active en raison du j 
petit total offert et à cause aussi du peu de 
marchandise de très belle qualité. Hausse 
de 10 francs par tête, aussi bien en ani-
maux de ferme qu'en moutons secondaires, 
mais, par contre, on a délaissé les brebis. 

PORCS. — Amenés 3.549 contre 4.428 il 
y a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs 950 contre 1.150. 

Vente bonne. La demande de la charcu-
terie a été très régulière et même assez 
vive. Hausse générale de 10 francs aux 
100 kilos vifs, 

Les prix sont établis ainsi : porcs mai-
gres extras 7.30 à 7.40 le kilo vif ; bons 
porcs maigres ou gras de l'Ouest 7.10 à 
7.30 ; maigres ordinaires et petite mar-
chandise 6.80 à 7 ; cochons épais du Centre 
0.90 à 7.20 ; bons porcs du Midi, de f'Avey-

7,20 ; ordinaires 

Paris-La Villette, lundi 4 janvier, 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps assez clair mais lourd. Débit 
moyen aux abattoirs. L'augmentation des 
frais de transport n'a pas pu être récupé-
rée par les détenteurs, les prix des bes-
tiaux ayant peu varié. 

GROS BETAIL. _ Amenés : bœufs 2.618; 
vaches 1.360 ; taureaux 402, soit un total 
de 4.380 contre 3.678 il y a buit jours. Res-
tant aux abattoirs 892 gros bovins contre 
972. 

La vente a été un peu moins bonne que 
jeudi, malgré la petite quantité offerte au 
marché. La cheville redoute pour la con-
servation de 3a viande par ce temps mou. 
Les bons animaux o'nt pu être défendus 
inais- il y a une légère baisse dans la mar-
chandise grossière. 

VEAUX. — Amenés 1.717 contre 1.663 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 203 
contre 231. 

La vente a été assez bonne pour les ani-
maux commodes, d'ailleurs assez rares .et 
emi ont été fermement tenus. Pont les gros 
veaux, leur placement a été lent à peu près 
aux anciens prix. 

MOUTONS. — Amenés 14.281 contre 
11.241 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 1.840 contre 2.700. 

Les affaires ont été moyennes, c'est-à-
dire bonnes mais sans emballement. Les 
prix ont été, en général, fermement tenus, 
avec une légère avance pour les catégories 
ordinaires, notamment du Midi. 

RORCS. — Amenés 4.107 contre 3.549 il 
y a huit jours. Réserve sur pied aux abat-
toirs 1.70O contre 950. 

Vente bonne. Hausse de 10 francs aux 
100 "kilos vifs. 

Les prix sont établis ainsi : igorcs mai-
gres extra 7.50 à 7.60 le kilo vif ; bons 
porcs maigres- de pays 7.30 à 7.50 ; maigres 
ordinaires et petite marchandise 0.80 à 
7.20 ;. cochons un peu épais de l'Ouest et 
du Centre 7.20 à 7.50 ; bons porcs du Midi, 
de l'Aveyron et du Sud-Centre 7.20 à 7.40 ; 
ordinaires 7 à 7.20. 

COCHES. — Vente mauvaise, la cote 
s'établit entre 5.20 et 6 fr. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. _ Amenés 41 contre 8 il 
y a huit jours. Vente calme entre 110 et 
280 francs la pièce, suivant grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE • | Riz Madagascar M. L. N 
T r v.„ %„„ , , . i Riz Saigon N° 1... 

Pafîs-Ea \ dlettc, fond, 4 janvier, j R{r Snïmin K„ .> 
Amenés Invendus 

43 t » », 

%.huile, en morceau. 436 si 

58 
» »; 
» »; 

Huile d'olive extra vierge garantie 
pure, l'esiagnon de 10 k 114 

Fcstagnon de 5 k 
Huile de table extra deace La Dé 

licate, l'cstagnon de 10 k 
l'esiagnon de 5 k 

Huile d'olive garantie pure, l'es-
taguon tic 10 k 120 '»»; 

Huile de table La Cardinale, l'cs-
tagnon de 10 k 85 ».»î 

Franco toutes gaies ,a pris à Nantes. 

83 
42[ 

pour la nourriture du bétail 
pouvant être i'oumis par le Syndical: 

Tous ces prix sans engagement 

et pour livraisons par 100 k. minimum 

Au cas où les commandes de nos adhé4 
rents porteraient sur des marchandises) 
logées en sac de moins de 100 k., nous 
les prévenons que sans avis préalables 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 10.0, 
kilos minimum. 

BŒUFS 

VACHES 
TAUREAUX 

Totaux 
Vente difficile. 

VEAUX 
Vente moyenne. 

MOUTONS , 
Vente moyenne. 

PORCS 

2.618 
1.360 

402 

190 
97 
15 

1.717 
i ' 
14.2S1 

'J/.107, 

15 

Ô30 

COURS OFFICIELS 
On cote par/kilo de viande nette : 

2° q. 3°tr. Extr. 
Bœufs > 8 90 8 20 6 80 9 50 
Vaches 8 90 8 10 6 50 9 60 
Taureaux 7 90 7 30 6 80 8 30 
Veaux 12 60 11 70 .9 80 13 60 

3 2ia,«'a 
S 208 
u manque 

sa 107 »» 
< 185 »» 

Riz Saigon N" 2. Type Japon. 
Rizons 
Brisures de riz fines 
Brisures de Riz 1 et 2 

Farine basse de riz (sacs de 75 k.). 102 s» 
Reinouîage de fores (sacs de 75 k.) manq. 

Diminution de 'À te, par 100 kilt.s pour les 
marchandises prises k l'usin? de Cl,3-"'crwv: 
c siTi- wagon Glianteuay. 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets (sacs de 60 ou 80 k.). 120 »»). 
sur wagoà:. Les 100 kilos pris à Nantes ou 

Nantes., 
er envers 

Moutons 14 » 
Porcs 10 70 

11 80 10 30 15 » 
9 86 8 14 10 84 

manq., 

128 »»,; 

120 »». 
87 50. 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » ; 

V'q. 2e q. 3e q. Extr. 
Bœufs 5 34 4 50 3 40 5'89 
Vaches 5 34 4 53 3 25 6 14 
Taureaux 4 74 4 09 3 40 5 14 
Veaux 7 56 6 79 5 39 S 16 
Moutons , 7 » 5 90 4 63 7 80 
Porcs 7 50 6 90 5 70 7 60 

Marché Talensae 

Nantes, le 8 janvier 1926. 

/ a ron et du Sud-Centre 
6.80 à 6.90. 

COCHES. — Vente meilleure .: la cote 
s'établit entre 5.30 et 5.80, 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 8 contre 32 il 
y a huit jours. Vente calme entre 100 et 
250 francs la pièce suivant grosseur et 
qualité, 

DERNIERE HEVRB\ 
Yaris-La Villette, lundi 28 décembre. 

Amenés Invendus 

PRIX 
Amenés Vendus ''lus !tau t Plus bas 

15 15 4.30 3.30 
13 13 4.30 3.30 

271 271 8.25 7.25 
282 282 0.25 5.25 

Porcs .... • * • • » • • • .... 

coprah en pains ou tanne en sacs 
de 50 kiios 

Arachides Ruli.sqiie extra blancs 
(sacs de '75 k.) 

Arachides Rufisque blanc (sacs 
de 75- kilos) 

Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en- magasin' 
ïssues de riz en sacs de 75 k... 65 »»J 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 

Farine grasse de maïs PRIMA. / S macqcs 
Granulé constnsé pour volailles 1 2 109 x>» 
Grande Pondeuse \ § 113 s» 
Farine de viande.: } s 145 »;> 
Poudre d'os alimentaire / w 75 »» 
Farine d'os alimentaire I < B0 »» 

100 kilos logés, sur wagon Vertcc. Les 

Aliment mélasse l'Intensif, 
Sou mélassé 

Les 100 kilos 
sur 

logés, en sacs dç 
.wagon Chantcnay; 

g 68 »» 
80 »»' 

73 kilos' 

i'ôlne grise de pays (sacs 100 k.) 

Org 

Les 

dg-
cl° 

117 »jê 
no m 
in m 

noir 
: de pays....,.....; 

100 kilos logés sur wagon Nantes, ou pria 
à Nantes . . - -. 

. 2.268 50 

. 1.050 30 
360 8 

,; 3.678 88 
Vente bonne. 

1.063 !s 
Vente bonne. 

. 11.641 14> 
Vente bonne. 

3.549 
; 

Vente bonne, ■ 

DE LA LOIRE -INFÉRIEURE 

MOIS DE JANVIER 1020 

COURS OFFICIEL 

Ou cote par. kilo de viande net 

Ce service "est absolument réservé à nosï 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la •corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 1 fr. oQ par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la publicité Yves BOURGEOIS, 19, 
rite Crébillon, à Nantes, 

Nous prions instamment nos adhérents 
d'aviser le Synelicat lorsque les insertions 
demandées dans le bulletin auront reçu 
satisfaction, afin d'éviter des correspon-
dance:^Rutilez, ! 

Bœufs .... 
Vaches ... 
Taureaux 
Veaux .... 
Moutons „ 
Porcs 

V q. 2e q. 3e (j. Extr. 
9 » 8 40 7 » 9 60 
<) » 8 30 6 70 9 70 
8 » 7 40 7 » 8 40 

12 20 11 30 9 60 13 30 
12 » 11 S0 10 30 14 90 
10 42 9 50 8 » 10 50 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

1™<I. 2'q. 3e q. Extr. 
Bteafs >> 40 4 70 3 50 5 » 
Vaches 5 40 4 66 3 35 6 40 
Taureaux 1 80 4 14 3 50 5 21 
Veaux 1 32 -6 55 5 28 7 98 
Moutons .; 7 » 5 90 4 63 7 75 
Porcs itï 7 30 6 70 5 60 7 40 

Lundi 11 : Carquefou, Herbignac, Pan-
necé, Rczé, Sautron, Saint-Hilairc-de-Châ-
Iéons. — Mardi 12 : Boussay, Derval, Lo-
roux-Bottcreau, Maisdon, Missillàc, N.-D. 
des Landes, Saint-Etienne-dc-Corcoué, 
Saint-Gildas. — Mercredi 13 : Saint-Père-
en-Retz, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu. ■— 
Jeudi 14 : Aigre feuille, Bouvron, Concpie-
reuil, Fégréac. — Vendredi 15 : Le Clion, 
Clisson, Cordèmais, Nort, Saint-Etienne-
ele-Mer-Mortc. — Samedi 1G : Le Cellier, 
Gucnrouët, Jans, lés Sorinières. 

Lundi 18 : Belligné, Chapellc-sut'-Er-
dre, Couffê, Fay, Grandchamps, Mauves, 
Nozajr, Pontchâteau, Saint-André-dcs-
Eaux, Saintc-Pazanne, Varadcs. — Mardi 
19: Legé, Pomic, Saint-Mars-la-Jaille. — 
Mercredi 20 : Avessac, Coucron, Grand-
champs, Montbcrt (Geucston). St-Lyphard, 
Vigncux. — Jeudi 21 : Àncenis, La Cha-
pellc-Hculin, Héric, Lc Pellerin. — Ven-
dredi 22 r Savenay, Sucé. — Samedi 23 : 
Mouzcil, Les Touches, Touvois. 

Lundi 25 : Arthon, Escoublac, Moisdon, 
Orvault, Teillé. — Mardi. 26 : La Limouzi-
nière, La Meilleraye de Bretagne, Sainte-
Anne-de-Campbo», Vallet. —- Mercredi 27: 
Maumusson. — Jeudi 28 : Plessé, Port-
Saint-Père. — Vendredi 29 : Massérac. — 
Samedi 30 : Campbon, La ChaDellg-tles-
Marais, Le Pin, Le Temple. 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 mélasse, logée enf-

sacs de 75 kilos, les 100 kilos,., 69 »j»J
( 

Son mélassé Say, 50 % mélasse, logé ev( 
sacs de 50 kilos, les 100 kilos , .83 .».»] 

Paille Say, 50 Vo mélasse, en sacs de M 
kilos, lse 100 kilos nus..,,........,..; 52 »U 

Dosages en mélasse garantis sur facture, 
Sur svagon départ Paris et Pont-d'Ardres. j 

CHAUX POUR 

si m 
40 »») 
so. »a 

! 
90 m 

6HAUX DE M0HTJEAN 
Grosse chaux, en belle pierre' 

blanche • • i 
Chaux menue, ou cendre de chaux 
Chaux agricole, mélangée « 
Chaux blutée livrée en sacs de 

35 kilos -, « 
Sacs facturés, mais repris même prix. 

Les 1.000 L-ilos sur wagon départ, 
Majoration 4e 3 fr. par 1.000 kilos 

pour bâehage facultatif. 
Livraisons par wagons complets d'au 

inoins 8.000 kilos. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 

92 à 95 kilos. Pureté : 90 % de chaux pure» 

ALIMENTS MELASSES « SUÇKAZOTE j> 
Tous aliments mélasses pourvus animaux» 

la marque la plus réputée ■ 
la plus forte P^uction en^ance H 

157, avenue Malakoff, PARIS m 
Dépositaires demandés dans le3 localités K 

où nous ne sor.iro.es pas représentes 

Le Gérant : Th. PIGREE» 



PFT1TF Pour fous renseignements, 

s'adresser à m. Y. BOUBQEOSS, rue CrëbSHon, 3 9, NANTES 
Téléphone : 3 2.68 et 23.35 

ON DEMANDE vite ménage journalier, liom-
nie occupé à l'année, femme laveuse, Logement 
gratuit, bon jardin. Donner références. 

S'adresser à la baronne de.LÀttOCQl'K-i.A-
TOUR, La fiarenne, par Chainu-Saint-Père 
;( Vendée).; 

MAXIMUM DE RECOLTES dans 
vos Jardins et CuHures, les plus 
beaux légumes, fruits, fleurs, en 
lisant l'ALMANACH DU JARDI-
NIER adressé gratis et franco par 

C. LtiMAIREj grainier, 103, Bd Magenta, PÏris. 

8, fjue du Pont-Neuf — PABis — SUCCURSALE: i, Place de Clloh'y 

Succursale à NANTES 
12, Rue du Calvaire. — Téléphona 2-78. — Chèque PosUl na 83-20 

Samedi 18 Jmmr if hors suivants 

!NG£*MAIS< 
BONNETERIE 

PARFUMERIE 

Enool franco sur tiemanae m CATALOGUE SPÉCIAL 
Ï 

Breveté — Déposé 
DETRUIT radicalement les ronces, prestes, 

chiendent, orties et toutes herbes dont en 
veut se débarrasser. 

Résultats garantis 
Economie de temps et d'argent 

les Chemins de Fer, les Grandes Administra-
tions l'emploient avec la plus grande satis-
faction. 

LE VcRPOUX OOOIT TOUT 
INSECTICIDE SANS POISON 

Cochylis, Etidcmis, Pucerons, Poux 
foudroie tous les insectes 

sans danger pour les personnes et les animaux 
LE PAR&LiMAO&S 

Poudre impalpable et légère peu caustique et 
éminemment insecticide. Résultats garantis. 

Ces 3 produits sont en vente chez tou3 les 
bons droguistes et grainetiers. 

Renseignements sur demande à J. AUT-
FRAY, 2, place Dachesse-Anne, à Nantes, sent 
représentant pour le Département. 

De nombreux accidents déjà arrivés nous 
font conseiller de couvrir votre responsabilité 
par une police d'Assurance. 

Combinaison avantageuse 
k la COMPAGNIE D'ASSURANCES GENERALES 

PRIMKS MODIQUES,, 
FEILDEL et DEVORSINË, 1, rue Affre 

 NANTES 

1 1'our 
détruire les 
rats, souris, carapaonals, loirs, pies, csràsaax, renards | 
radicalement et à-peu defi-aisl 

rien ne réussit aussi admirablement que le | 

TAUPINOL GIBE 
l no coulo (pic b fisses le flacon peu,' hier 1.500 taupes 

REMBOURSÉS ES CAS D'INSUCCÈS: j Flacon d'essai S fr. lincol franco contre mandat 
â.Q. CHAUVIN, Hum. nGGEHT-LE-ROïBOU (Eiirs-et-Leirlî 

Ksaasîo^cMHEa ET TOUTES IMIAKMACïr.r>'«raiu.i).c.i3s3HE* 

presque D'UN KILO PAR JOUR 
Nourris ùi la PROVENDE ENGRAISSANTE "YORKA" 

Le meilleur marché, « l'emploi, de tous les iltmCtXë ' 
Prodncteuv ds viande ou plus bas prix. T> 

Utt esïtti vous conTalncra ses qualités, 
SaPLCYÉS AVSG SUGGS3 PAR DBS HILLIEB8 D'ELEVEURS 

Demandez : l'riï, Notice, Echantillon, 
tt'GMKiUM AGniCOLË. 103. ruedaVHôtal-de-VHIe.tïQN f2*> i 

LE ZENITH 
Société AsstlWBr du SYNDICAT CEHT11U. 0153 AGIU-

GULTEOUS do la I.oire-Iuférlouro ci du Sï.TOKi.YÏ A.UX.1-
I.IAIIiE DU COMICE DE VEKXOU. 

incendie - Vol - jîcciaents 
a. YM'WS et C. BOUCHAIJD -5, Place FMix-Pewmier - S ASTE5 

Etablissements H. SASBOT 
à TROVES (Aube) 

Cultivateurs, &^^X^^ 
Hucune Itlaisoii ne peut rivaliser avec nos Prix 

SCIER PREMIÈRE QUALITÉ 

LA POUDRE 

Ecrire HUAULT-DUPUY 
Louroux-Béconnais (Mainc-et-Loîre) 

TRAITEMENT DES ENGELURES 

du Docteur Boumw.u; 
Pour engelures simples, calme sensation de 

cùisurc et de démangeaisons. > 
5 FRANCS 50 (impôt compris)' 

SJi_ SZê A •* â^s.^s & &a 
du Docteur BOURDEAU 

pour engelures, ulcérés et plaies (piclconques 
6 FRANCS 75 (impôt compris). 
Dépôts : 

Pharmacie ROYALE, .à Nantes. 
— VINCENT, à Ancenis. 
— JALLU, a Ghâteaubriant; 
— SOKIN, à Paimbœuf. 
— RIALLAND, à Saint-Nazaire, 

A VENDRE tracteur 13-18, construction fran-
çaise. Charrue Massey-Harris, deux versants. 
Moteur Pitter 10 CV. Le tout parfait état, peu 
servi. S'adresser Publicité Yves BOURGEOIS, 
Nantes. 

" Exceptionnel " 
PercBl* d'Alsaco imprimas, sans col, 

^ïàSnalSôS devant simpla, poignets 
moasqvistaire, «700 2 faax-cola assortis, 4 A 

noa blanchies,,,,-> 1 V,IB 
• blanches, madapolam renforcé, 

K*RaêÎ2&lSô8 sans col, deyant plis souples, 
oa.s'poigneta, non blanchies,.,., 
Les mimas avec poignets, non blanchies. 

1.76 

pw.i r m*<M*àii>»\T,>""''lîVt.n 
Câl<£Ç0ne zipliyriantatsiejbollsqqaliti. \ 4.60 

", Esqâptioanel ": 
C»<le*« floaelle M»a*«çBri>i!*ie. 4M 
usuels SmstRiiuha,,, 8s3,S0 

SI2 raoncto.;., |7,eo 
FaUS-Cols souples piqué blanc, ta arf'., J ,

7S 

onrleto ê> jow» ochel'e, 

Empecis \ti\h perçais, cassés ou rabatlus, 
£o US-dauzaine.,.,, 9 3.80 

Manchettes 80"pl8a ̂ Pfc„ QM 
Empesées l ?orme 'Mit. La paire 

belle p.ro»lo j ^ </g
r
dmMinti„ 

3.86. 

" Esosptlonaol " 

La ilidoiSMot i pur 61.. aa.»n. ter 
0-Mxe«SO. I mi-fil,.,,".,,,". 19,60 

l^OSScilôJfS-poar Dama^ batisla, initiale brodée 
uaalB1tsi!lo30=3TX0«i37. Irai-fil. « O so Â«m 

ha tl$ttmaine\tmSS. 88,39 8t S ï,69 
' Exceptionnel " 

i OrapS wil> blanche ai-fll, ourlets à ionra éclielle. 
i Ltdmp. <«80>C1» 2mtox3''25 8»40x3»j|) 

40 ̂  Bit"- ~B9"-
"Hors coure" 

",i!o blanolia pur fil, ourlets h jour* 

^leo>ap*»40x3»S0 ®a"- 2»10X3<»25. ïH ' 
"Recommnadé" 

ÙraMK l0i!9 P'ar 61 b!a0!; ''«s Vosges, 

"Bxceptiosisel" 
Taies d'oreillers C'TCXVIO.'' 

IA laie, pur fil... J 8.30 roi-fil,,. 
Serviettes toilette nids d'abeilles. 4J 0h 

L* 1/2 douzaine.,., f @a50 et l£,S9 
TisBU Sponga. La 1/0dùuz. SS.BÔ 0' 28î5i 
Serviettes Eposiees 
Chaussettes m. f^ssi.;. 1 « 

dtrnfèro iiouYeauté >,,,.,.. Is7§ 
Chaussettes ltu'vw& 5«8S 
Bas fil meroerieé noir et nuances moda 

Mî-Bss 81, nour enfants, noir et mode, 
2 ans 4 6 8 10 sa 

8.50 1.26 7.7S 8,25 8.76 0.76 
Tabliers Jardinier S écru?' 

impresaions fanta'wia, 0*45 i»«ô-u ^ 
O.SO on pics par 6*03. 

Barboteuses J^Lt'~.... ; 
0.7B en plus par O05, ' 

Tabliers C/ecrroMÔ..,....,., ! 
4 £r. en plus par 0=05. ' ' ' 

Coîs Danton formant plaolron, 
pourblouaea et veeiona d'cnfonis..,^^^ | 

EaUX de (Frictions.^M. |9,
8

p et 1' 
Cologneftdhii,,ajr*. aoir. n,»*i<;>. 1 \ 
Dentifrice u a. ae.so uipmt 4 
Lofinn yioieife ou Fougère. a ss 
tuoï,on L, lit. S ©.sa LtljSUt. fi Je 
Savons de toilette pât8 pw e 
6i«feJ2i»oreeaHî,CologneouFongéro.' ©,75 
Savons pour !"bain' P"fum» A _ 

assortie, libiujcej^tiiti. *|3SS 
Savon de Marseille 

"LA PIPE" 72»/„ d'huile, Boitt de 
llmorcaanzde4Q0rir.w], AÂ 
os barrediSUhpmirw.&Q,§0 

84 ans 

i0.25 

4,76 

6.21 

FERME à louer, 11 novembre 1926, Haute-
Perche, Arthou, 20 hectares, prés, terres, vi-
fïnes. S'adresser à Mme de RONZÉ, 8, rue 
d'Aguesseau, Nantes. 

DEM. MENAGE SERIEUX, cinquante à soi-
xante ans env., fein e cuisine, ménage, mati 
toutes matns. Uons appointements, place sér 
rieuse, vie famille. Eci-. CORNU, Souppes-sur^ 
Loing (S.-ct-M.). 

Pépinières et Horticulture réputées, Charles 
CAILLÉ Aîné, f05, rue de Paris, à Nantes, fon-
dées en 1780, offre à prix contre toute concur-
rence : lots importants arbres fruitiers formes 
et non formés, on plein rapport ; pommiers 
ù cidre et à couteau, cerisiers, poiriers, yiyues 
de table et superbes plants directs pour vigno-
bles, artichauts, framboisiers,, asperges, etc.,. 
Stock considérable. 

Catalogues franco. — Téléphone : 21.59 

PEriMERES DE L'ANJOU 

Saint-Ghris(ophe-la-Çouprie (Xfaiue-et-'L.) 

Plants de vigne greffés soudés extra beaux 
Producteurs directs — Bois pour greffage 

ARBRES FRUITIERS 
Pommiers, poiriers, pêchers, cerisiers 

pruniers, abricotiers, etc. 
Collection 10 pommiers . variés, tige 

2 m., formés, prêts à produire, à cidre ou 
il couteau au choix : 140 francs franco, 

toutes gares. 
10 poiriers variés sur cognassier : 

35 francs franco toutes gaves. 

PEUPLIERS ET ARBRES FORESTIERS 

Maison de confance - Authenticité absolue 
Prix courant franco sur demande 

Représentants demandés 

PLANTS GREFFÉS sur Rip Rup 3309 à ven-
dre, 2.000 MVOS plauts, 1.500 eolombars, 2.000 
muscadets et 1.200 gros lot. S'adresser Publi-
cité Yves BOURGEOIS, Nantes. 

Gufiriaon sûre des 

CHEVAUX BOITEUX 
B. PfiROS, CHATSAUflOUX W'.dee,. 

TOUTES pHAsaftCies. BROCHURE rww. 

Pour tr.itor los 
MALADIES OES LAPINS' 
C4roo ^'a»1ra, DiarrhéOG, es*. ■ 

SEBILEAU-BRSOHET â ANGERS 
Envoi franco contre timbre f. et G f. 50 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Fleurs. Plants de légumes et de fleurs. Tou# 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivatcui-g'raiuier 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

I fr. 

Cours Officiel du Sucre des Mélasses 

Le SUCBE moins cher fit plus nutritif 
que les Sons, Qrains, Tourteaux 

Hourrisséz vos MMû SUCRE 
- Engraissez-iss avec LE SUCRE— 

fîéiils Mêlasses 
157, Avenus «alalcof, PARIS {W) 

Expéditions clans to\itd la France 
S'adresstr kM. Al£i\iE,i76,'rotite du Pouligùeo, La Bsulc 

C'EST INCROYABLE ! ! ! 
A titre de réclame, j'envoie : 1 élégant sac 

à main pour dame, 1 sup. portefeuille, 1 idéal 
porte-monnaie, 1 porte-cartes, 1 stylo système 
riche, 1 broche, porte-bonheur, 1 flacon extrait 
odeur et 1 agréable surprise. CADEAU : 2 liapp, 
12 serviettes, le tout contre remboursent, de 
12 fr. 95. Ecrire MAROQUINERIE SIMILI E. A., 
25; rue des Dominicaines, MARSEILLE. 

Eifaats oui iriist a lit 
Mères do famille qui, jusqu'à ce jour, avez 

tout essayé et que rien n'a réussi, écrivez à 
M. MENARD, Pharmacien-Spécialiste, au Lan-
gon (Vendée). Il vous indiquera, moyennant 
30 ans, a guéri un nombre considérable d'en-
fants de tout âge. 

(R. C. Fontcnay 253). 

Marque dëaoséa 

AGRICULTEURS, gardez-vous de planter des 
Tubercules dégénérés. 

Pour avoir une bonne réeoîte, achetez sans retard 
vos plants en Bretagne au climat et au sol propices, 
Prix modérés, Qualité de 1er choix. Variétés à grands 
rendements : Beàuvais, Abondance, Andréa, Early, 
jEerstelingcn, Cbardonne, Fin de siècle, Fluets géante, 
Impérator, Industrie, Magnum, Merveille, Maërcker, 
Ronde jaune, Rosa, RoyaïCj Saucisse, Woltlimann, 
Géantes blanches et bleues, elc... 

Expéditions par wagons et à partir de 50 KILOS pour chaque variété 

UNION AGRICOLE BRETONNE 
31, rue du Port, SAINT.BRIEUC (Côtes-du-Nord) 

Les Tubercules bretons sont rigoureusement exempts du dorypliora et de la gale noire 

Lfcb;,l *M V I k < 
j Procédé le plus simple. Replia erflcace,!eji^i03oaomt(jae<lllaîi.asuiaiiiaui'a£iruiral.!K!0 taupes) 

„ DESTfiUCTiOH RAPIDE Eï COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 
Emploi tris facile et sans rianKeiV.en tout temps et en tout 11 

Le ftacof, Q fr.{lj'rarfco contre mandat) 
MILLET, Riwmacien, BÀM30UILLST (8,-et-O.) 

lieu 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLANDE 
1, Rua Jlâudaudino, 14, Qui da r Hôpital —MANTES 

O. Î'IILJIIJEX, pla.arma.oieaa TÉLÉPHONÉ 9.OS 

DÉPÔT DE TOUTES LES SrïaAUT^ ET ÉTRANGÈRES 
-:- BAISSE DE PRIX —':— 

m 
Us 

SEULES SUCCURSALES : 
PARIS, 1, Place deCliehy; LYON, ■MARSEILLE!■ 

BORDEAUX, NANTES, ANGERS, NANCY i-u 

îquioation générale de toutes les Marchandise! 
POUR 

RIDEAUX BLANCS, STORES 

TENTURES, ¥ITRâ€ES 

COUPONS, SOIERIES & VELOURS 

Prix Exceptionnels de 
 BON MARCHÉ — 

les BATTAOB8 

Le plus simple. Se plus robuste, k 

ECO] 

meilleur marché 

LISE! 

ordson 

22, Eue du Calvaire' - NANTES ™^ ENTRÉE LIÉE 

IE- : 4'litres 1/2 de pétrole à l'heure 
Mise en batterie ■ en % nainntes : 

Mise, en route en 1 aninnte 
s, Cliarrue, et tous trayànac âe Sa Ferme 

LE, 2 îe Racine . 
Tél. 9.1 S et 22.21 

OE BRETÂGNI 

Rosiers - Arbres Fruitiers 
Prix courant sur demande 

A.,-Jy. BikHA.XJI> M. A. | 
106, rue des Cbalatres - NANTES 

Exposition Nationale fiantes, î 925 : Membre du. Jury, Hors Concours 

o XJT rr i jet A es-13 s 
Vous trouverez tout ce qui est nécessaire' 

à ces importantes opérations 

chez E. PILLORÊET, 2'NTN?rspin 
Xéléphqne 15,86 — Compte Postiil 38,48 

i PflflflPFÇ Moto-Pompes, Bascules. Pèse-
r&«3 Tonneaux, Tuyaux caoutchouc. 

Bassines, Bidons, Brocs, En-
i tonnoirs. Décalitres, etc 

iBOiiOES en bois et en liège, Faussets, 
Mèches soufirées. 

Vepos confondre avec les imitations 
Prix-coujfa&li lioliecs et Références sur demand 

UBîHi.lù en cuivre, en étain, en bois. 

j IjUMp d'Alsace à l'alcool
 :

extra. 
Ç.oHes de toutes sortes, dérougisseurs 

déverdissetirs, etc., etc... 

i - TOUT L'ARTICLE DE CAVE AD fiEILLEOR PRIX -

Crée et consacre les Champions 

Tours de France 
1925 1" Û. BOTTECHIA 
1924 1»' O. BOTTECHIA 
1923;-.1- R, PELISSIER 

rl.'.â»ii.; '''nai <1e Fra»oe.flowl««^-P.-»i-i<. e(«, 

GRANDE MARQUE FRANÇAISE 3.000 Agents 

NANTES 
•ences cle Nantes et les 
remise spéciale de S Ô/O à'tôut 'porteur de* 

11, aaiBsée de ta Madeleine .Jé] » f.,. .f> ymrs. & CBEOiT 
50, me Fosse et 2, rue J.-J.-teseau i^B^ Ù , SUR DEMANDE 

« «nte^ott i^^ëMÉ.MÉ^^inl pour .paiement comptant 
présente annonce. 

«Srftnties 20 nus, depuis , 
tas 

.... • 45S fr. 
aveuses perfectionnées, depuis.. k i.O fr> 
:Lcs meilleures Machines au meilleur Prix.' 

HO^IVEAUTE I Lc Lave-Llnpe rapide 2S fr. 

AGRICULTEURS TR^rz 8L1S de semence et autres Céréales 
avec la POODEE SAïHT ELÔI 

PERFECTIONNEMENT DU SULFATAGE - CHAULAGE OU VITRIOLAGE 
. Prix de la boité pour traiter un hectolitre de semences est de UN franc " ' 

20 Années de Succès affirmé par des milliers d'attestations 
En vente au Bureau du Syndicat et chez les principaux Grainetiers et Épicicrsi 

Usine à BLOIS, 43 à:49, rue de Garenne 
OBSERVATION IMPORTANTE. —; Après une moisson aussi humide, beaucoup 

. de grains de semences sont, défectueux et risriuciit d'être brûles par le traitement au 
' sulfate de tuirre. * ; ' . ' 

. . La POUORE "aAINT-EiiOI, même à double dose, ne brûle jamais, les semences, 
Elle agit en. outre comme germinàt'eur assurant une levée rapide, saine et vigoureuse. 

!, Rue 

Wsm es teupiiaerïA ftUPAS et £?\ .§2, rne Saint-Clément. =» Xéléuh, fi-55. = fiompte-Efiitsl i 5,683-Nantes, 


